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JAVELAUD Jules

Jules Javelaud est né le 8 mars 1894 à Saint-Junien (Haute-Vienne). Il se marie à Louise Reix le 20 septembre 1903 à 
Saint-Léonard (Haute-Vienne). Le couple a deux enfants. Son père s’appelle Joseph Javelaud et sa mère Marie Chabeau. 
Il s’est engagé dans la Résistance dès 1940. Il est arrêté le 10 septembre 1942 par la Gestapo à L’Isle d’Espagnac aux 
Marigots sur dénonciation car il fait passer des personnes, mais aussi du courrier, des armes et des munitions dans les 
tenders de sa machineen zone libre. Cheminot SNCF, Jules Javelaud est jugé par le tribunal allemand d’Angoulême le 23 
octobre 1942. Sa sentence est de cinq ans et trois mois de travaux forcés puis la peine est ramenée à trois ans et un mois. 
Son numéro d’écrou est le 3461 à la prison d’Angoulême où il reste jusqu’au 10 octobre 1942. Il est ensuite envoyé à  
la prison de Villeneuve-Saint-George. Alain Davries comfirme qu’il l’a aidé à passer la ligne de démarcation en zone 
libre afin qu’il puisse se marier. Le commissaire Montable atteste que Jules Lavelaud et Lucien Lesport faisaient passer 
des Juifs enzone libre. Gaston Ferrand témoigne du passage de courriers. Jules Javalud est déporté le 19 avril 1943 vers 
la prison de Karlsruhe puis envoyé à celle de Bayreuth jusqu’au 9 mars 1944. Le 25 mars 1944, il est transféré à celle 
de Siegburg où il es libéré le 6 avril 1945. Il est rapatrié le 13 mai 1945 par le centre d’accueil d’Arras. Jules Javelaud 
demande l’attribution du statut de déporté : l’adresse au moment de la constitution de son dossier est située aux Marigots 
à l’Isle d’Espagnac (Charente). Il décède dans cette ville le 24 janvier 1954. 
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